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n° 72 190 du 20 décembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2011 par x qui déclare être de nationalité

guinéenne, contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise

le 29 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre

2011.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LYS, avocat, et

C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides,

qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peuhle. Vous résidiez à

Conakry où vous étiez commerçant et sympathisant de l’Union des Forces Démocratiques de Guinée

(UFDG).

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

En 2008, vous avez eu un problème avec le propriétaire de votre logement. Celui-ci vous accuse d’avoir

été le complice du vol de deux motos et d’une voiture, vol perpétré dans la cour de sa maison. Vous

quittez ce logement en janvier 2009.

Le 3 avril 2011, vous vous êtes rendu en moto à l’aéroport de Conakry pour le retour de Cellou Dalein

Diallo. Avant que vous n’arriviez au lieu de rencontre, vous apercevez un groupe de jeune affrontant des

militaires. Vous faites demi tour mais vous croisez des membres de l’antigang qui vous arrêtent. Vous

êtes conduit à la prison de Camayenne où vous restez détenu. Le 8 avril, votre beau-frère vous retrouve

dans la prison et vous dit qu’il va essayer de vous faire sortir. Le 14 avril, votre beau-frère revient et,

avec la complicité d’un gardien, il vous aide à vous échapper. Sur le chemin, il vous apprend que le

propriétaire de votre ancien logement vous recherche. Vous restez caché à [C.] et le 16 avril, votre

beau-frère revient vous chercher pour vous conduire à l’aéroport. Vous quittez la Guinée muni de

documents d’emprunt et avec l’aide d’un passeur, et vous arrivez sur le territoire belge le 17 avril 2011.

Vous introduisez votre demande d’asile le lendemain.

A l’appui de votre demande d’asile, votre avocat dépose un article de presse issu du site Internet «

ivoirenews.net », intitulé « Guinée : Répression du 3 avril 2011 : Cellou Dalein Diallo revient sur le

film!».

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, suite à votre participation au rassemblement du 3 avril 2011 l’aéroport de Conakry [sic.], vous

avez été arrêté et détenu à la prison de Camayenne du 3 au 14 avril 2011. Suite à cela, vous craignez

d’être arrêté et d’être tué en cas de retour dans votre pays. Cependant, il ressort des informations qui

sont à la disposition du Commissariat général (dont des copies sont jointes au dossier administratif) que

les personnes qui ont été arrêtées ce jour-là où toutes été libérées ou jugées à des peines avec sursis

et à des amendes, exceptés les membres de la garde rapprochée de Cellou Dalein Diallo condamnés à

des peines de prison ferme mais dont vous n’avez jamais mentionné faire parti [sic.] (Cf. Rapport

d’audition du 12/05/11, p. 5). Ces informations, dont certaines proviennent du site officiel de l’UFDG,

détaillent les différentes mesures prises par le gouvernement et la justice guinéens contre les

participants de la manifestation du 3 avril 2011 qui ont été arrêtés. De plus, toujours selon ces mêmes

informations, ces condamnations ont été prononcées entre le 11 avril et le 13 avril 2011, soit avant votre

évasion (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 10). Dès lors, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas

été jugé ou libéré comme l’ont été les autres personnes arrêtées et emprisonnées dans le même

contexte que vous. Cet élément entache la réalité de votre incarcération et, partant, des persécutions

que vous déclarez avoir subies. De plus, dans l’hypothèse où cette détention serait avérée, quod non,

votre crainte de d’emprisonnement ou de mort n’est pas fondée dans la mesure où les personnes ayant

été dans la même situation que vous ont été libérées ou jugées à des peines avec sursis suite au non

respect de l’interdiction de rassemblement pour l’évènement précité. Qui plus est, selon nos

informations et dont une copie se trouve jointe au dossier administratif, le président guinéen a amnistié

toutes les personnes ayant fait l'objet de poursuites judiciaires dans le cadre de ce rassemblement du 3

avril 2011. Tous ces éléments nous permettent de conclure que nous n'avez nullement pu nous

convaincre de l'existence d'une crainte actuelle et fondée au sens d'un des critères de la Convention.

Par conséquent, le Commissariat général considère que la crainte que vous formulez en cas de retour

dans votre pays est sans fondement.

De plus, il ressort de ces articles que l’UFDG a aidé et aide les personnes arrêtées lors de ces

évènements. Ainsi, interrogé sur une éventuelle aide que vous auriez requérie [sic.] auprès de l’UFDG,

vous déclarez ne pas avoir de nouvelles (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 21). Etant emprisonné à
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cause d’une participation à un évènement en lien avec ce parti et étant un sympathisant actif, il n’est

pas crédible que vous n’ayez pas pris contact avec l’UFDG pour demander de l’aide. Dès lors, ceci

entache davantage la réalité de votre incarcération.

Quant à l’article de presse que votre avocat a déposé, il ne s’agit que d’un document à portée générale

qui n’établit nullement votre participation au rassemblement du 3 avril 2011 et la détention consécutive.

Concernant le problème avec le propriétaire de votre ancien logement (Cf. Rapport d’audition du

12/05/11, pp. 7, 8, et 21), un aventurier vivant aux Etats-Unis (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 20),

il s’agit d’un problème de droit commun qui ne constitue pas une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir un critère relié à la race, la nationalité, la

religion, l’appartenance à un groupe social, ou aux opinions politiques.

Enfin, à la question de savoir si vous vous aviez d’autres craintes en cas de retour en Guinée, vous

répondez par la négative (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 23). Néanmoins, vous signalez par la

suite qu’il règne un certain ethnocentrisme en Guinée (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 23).

Cependant, vos propos à ce sujet sont restés de portée générale, exceptées les injures que vous

prétendez avoir subies au cours de votre détention (Cf. Rapport d’audition du 12/05/11, p. 19).

Cependant, cette détention ayant été remis en cause à cause des informations dont le Commissariat

général dispose, ce dernier ne peut croire en la réalité de ces propos. Aussi, interrogé sur l’existence

dans votre chef d’autres problèmes à caractère ethnique, vous répondez par la négative (Cf. Rapport

d’audition du 12/05/11, p. 22). De plus, en ce qui concerne la situation générale, les différentes sources

d’information consultées s’accordent à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement

dégradée, suite aux reports successifs du second tour des élections présidentielles. Des violations des

droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également

des tensions politico-ethniques importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les militants

politiques et les peuhls. La Guinée a donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles

intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs, de l’erreur d’appréciation, du principe général de bonne

administration et « en particulier du principe de minutie et du principe qui impose à

l’administration de se livrer à un examen complet des circonstances de la cause et de

tenir compte de l’ensemble des éléments du dossier » et un second moyen de la violation

des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratif et de l’erreur d’appréciation.

En conséquence, elle demande à titre principal de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant, à titre subsidiaire de lui d’accorder le bénéfice de la protection subsidiaire et à

titre encore plus subsidiaire d’annuler la décision et de renvoyer la cause devant la partie

défenderesse pour qu’elle procède à des mesures d’instruction complémentaires.

4. Nouveau document

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, en annexe à sa requête, la

copie d’un avis de recherche du 27 juillet 2011.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas

2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle,

arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment

que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter

le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au

Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à

démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de

communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour

constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre

2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que ce document produit par la partie requérante

satisfait aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15

décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’il vient

étayer la critique de la décision attaquée.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980
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5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent

ou non probant des pièces déposées à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie

défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique

des divers motifs de la décision entreprise.

5.3. Le Conseil estime que la question à trancher est celle de l’établissement des faits. Il

convient dès lors d’apprécier si la partie requérante parvient à donner à son récit, par le

biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que

ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande.

5.4. A cet égard, la partie défenderesse a légitimement pu estimer que le récit de la partie

requérante était contredit par les informations objectives mises à la dispositions de la

partie défenderesse ou n’était pas suffisamment cohérent et consistant pour convaincre

de la réalité des faits allégués. Plus précisément, il convient d’analyser les trois motifs que

la partie requérante invoque à la base de sa demande d’asile. D’une part, elle fait valoir

avoir participé au rassemblement du 3 avril 2011 et avoir été arrêtée et détenue à la

prison de Camayenne, d’autre part, elle prétend avoir eu des problèmes avec le

propriétaire de son ancien logement, et enfin, elle invoque l’ethnocentrisme qui règne

actuellement en Guinée.

5.5.1. En ce qui concerne la première des craintes invoquées, la partie requérante fait

valoir que « sa présence et son arrestation lors du rassemblement du 3 avril 2011 est

crédible au regard de son profil non contesté par le CGRA d’opposant politique ; […] qu’il

ressort des informations du CGRA […] que, contrairement à ce qui est affirmé dans la

décision attaquée, il y avait bien des personnes ayant été arrêtées suite au

rassemblement du 3 avril 2011 qui se trouvaient encore en prison au moment de l’évasion

du requérant ; le rapport CEDOCA parle, à ce sujet, de 7 mineurs et de trois militaires

affectés à la protection du président de l’UFGD. Rien ne permet de nous dire si les

statistiques détenues par le CGRA sont conformes à la réalité et si des opposants arrêtés

le 3 avril 2011 n’ont pas été oubliés dans les décomptes. […] Parce qu’il s’est évadé de

manière totalement illégale, le requérant ne se trouve objectivement pas dans la même

situation que toutes les personnes citées dans le rapport cedoca ».

Le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation dans la mesure où il ressort clairement

des informations objectives déposées au dossier administratif par la partie défenderesse

que les personnes qui ont été arrêtées ce jour-là ont toutes été libérées ou jugées à des

peines avec sursis et amendes et que les seules personnes qui n’ont pas fait l’objet de

jugement sont des mineurs ou des personnes affectées à la garde rapprochée du

président de l’UFGD, catégories dont ne fait manifestement pas partie le requérant. Par

ailleurs, il appartient à la partie requérante de démontrer que les informations mises à

disposition par la partie défenderesse sont inexactes ou incomplètes autrement que par

des allégations subjectives et hypothétiques.

Le Conseil relève également que le statut de fugitif dont la partie requérante se prévaut

ne permet pas de renverser le constat établit par la partie défenderesse et constate que la

partie requérante ne critique nullement les motifs de la partie défenderesse relatifs à

l’amnistie du président guinéen vis-à-vis de toutes les personnes ayant fait l’objet de



CCE x Page 6

poursuite judiciaires dans le cadre du rassemblement du 3 avril 2011 et le motif relatif à

l’aide que le requérant aurait dû solliciter de la part de l’UFDG. L’ensemble de ces

considérations amène le Conseil à douter sérieusement de la réalité des persécutions que

le requérant dit craindre en cas de retour en Guinée. Par conséquent, le Conseil

considère que cette crainte est sans fondement.

Quant à la copie de l’avis de recherche déposé par la partie requérante, le Conseil

considère que, outre le fait qu’il n’est déposé que sous forme de photocopie qui, en tout

état de cause, ne permet pas d’en garantir l‘authenticité, il s’agit d’une pièce de

procédure, dont il résulte clairement du libellé et du contenu qu’elle est réservée à un

usage interne aux services judiciaires de l’Etat guinéen et qu’elle n’est dès lors pas

destinée à se retrouver entre les mains d’un particulier. Les explications de la partie

requérante à l’audience, selon lesquelles son beau-frère l’aurait obtenu avec l’aide du

gardien de prison complice de son évasion, ne permettent pas de renverser le constat

selon lequel ce document n’a pas une valeur probante suffisante pour étayer la réalité des

faits invoqués.

5.5.2. S’agissant de la crainte du requérant relative aux problèmes qu’il aurait rencontrés

avec le propriétaire de son ancien logement, le Conseil constate, qu’à supposer que cette

crainte soit liée à un critère de l’article 1, A, §2, de la Convention de Genève, la partie

requérante n’apporte pas suffisamment de consistance et de cohérence dans son récit

pour établir la réalité des ennuis qu’il encourt aujourd’hui à cause d’une attaque qui

remonte à 2008. Dès lors, la crainte alléguée vis-à-vis de son ancien propriétaire ne peut

être tenue pour établie. Les arguments en termes de requête ne permettent pas de

renverser ce constat, le Conseil rappelant que le principe général de droit selon lequel «

la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut

de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979,

réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier

du statut qu’il revendique.

5.5.3. Enfin, s’agissant de l’argument de la partie requérante relatif à ses craintes liées à

son origine peule, le Conseil constate qu’à l’examen des documents joints au dossier

administratif par la partie défenderesse, la Guinée a connu de graves violations des droits

de l’homme et que la persistance d’un climat d’insécurité dans ce pays est avérée. Ce

contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une

grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de

Guinée.

Le Conseil rappelle néanmoins que l’invocation, de manière générale, de violations des

droits de l’homme dans un pays, et en particulier de l’aggravation de la violence en

Guinée, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des

sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à

croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. A contrario, la partie requérante fait état, en termes

d’audition, d’une situation générale d’ethnocentrisme qui règne en Guinée, sans
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individualiser cette situation à sa personne. Elle ne développe à aucun moment en quoi

elle aurait une raison de craindre personnellement une persécution du fait de son

appartenance ethnique. Le Conseil considère dès lors que la partie requérante ne

présente pas un profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire encourir un risque réel

de subir de telles persécutions de la part des autorités de son pays.

5.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980, aux motifs que « [la partie défenderesse] n’ait pas tenu

compte de l’entièreté de ce rapport sur la situation sécuritaire en Guinée. […] le requérant

est d’avis qu’il a effectivement démontré in concreto l’existence de ce risque ; […] que [la

partie défenderesse] aurait dû à tout le moins analyser la demande de protection

subsidiaire introduite par le requérant au regard de ce profil non valablement remis en

cause d’opposant politique ».

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne

sont pas tenus pour crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs

de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du

15 décembre 1980. Le profil d’opposant politique du requérant, non remis en cause par la

partie défenderesse, ne suffit pas à conclure qu’il risque de subir une atteinte grave en

cas de retour en Guinée. Ainsi que la partie requérante l’indique elle-même, la simple

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un

risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons

d’encourir un tel risque au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce,

si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le

pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen sérieux

donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à une

atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. Par ailleurs, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en

l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par celle-

ci, il apparaît que la situation prévalant actuellement en Guinée ne permet pas de

conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. L’une

des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir l’existence d’un conflit armé, fait dès lors défaut.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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8. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de

statuer sur la demande d’annulation de la décision attaquée, formulée par la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

Mme N. RENIERS, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ N. RENIERS.


